
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRA VAIL-PATRIE 

ARRETE N� 1 1 9 6 icAB/PR Du O 3 NO� 2021
portant titularisation de six (06) Officiers de Police.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu le decret n° 74/759 du 26 aoGt 1974 portant organisation du regime des pensions civiles et ses 

divers modificatifs ; 
Vu le decret n° 75/459 du 26 juin 1975 portant regime de remuneration des personnels civils et 

militaires et les textes modificatifs subsequents ; 
Vu le decret n° 2001/066 du 12 mars 2001 fixant l'echelonnement indiciaire des cadres de la Surete 

Nationale, modifie et complete par le decret n° 2017/591 du 04 decembre 2017; 
Vu le decret n° 2011/412 09 decembre 2011 portant reorganisation de la Presidence de la 

Republique ; 
Vu le decret n° 2012/539 du 19 novembre 2012 portant Statut Special du corps des fonctionnaires 

de la SGrete Nationale, modifie et complete par le decret n° 2017/592 du 04 decembre 2017; 
Vu le decret n° 2019/003 du 04 janvier 2019 portant nomination du Ministre d'Etat, Secretaire 

General de la Presidence de la Republique ; 
Vu le decret n° 2019/043 du OS fevrier 2019 accordant delegation permanente de signature a 

Monsieur NGOH NGOH Ferdinand, Ministre d'Etat, Secretaire General de la Presidence de la 
Republique ; 

Vu l'arrete n° 565/CAB/PR du 19 novembre 2012 portant organisation et fonctionnement des 
organes consultatifs de la Surete Nationale ; 

Vu l'arrete n° 0270/CAB/PR du 05 avril 2017 portant nomination de deux cent cinquante (250) 
Eleves-Officiers de Police; 

Vu l'arrete n° 5814/CAB/PR du 28 juillet 2017 portant nomination de quatre cent soixante-trois 
( 463) Eleves-Officiers de Police;

Vu l'arrete n° 0002/CAB/PR du 04 janvier 2018 portant nomination de quarante (40) Officiers de 
Police Stagiaires ; 

Vu l'arrete n° 0230/CAB/PR du 11 avril 2018 portant nomination d'un (01) Officier de Police 
Stagiaire; 

Vu l'arrete n° 0602/CAB/PR du 24 octobre 2018 portant nomination de mille neuf cent cinquante
deux (1952) Eleves-Officiers de Police; 

Vu l'arrete n° 0207/CAB/PR du 11 avril 2019 portant nomination de trois cent quatre-vingt-six (386) 
Officier de Police Stagiaire; 

Vu la decision n° 537 /DGSN/SG/SDGA du 16 avril 2021 portant convocation en session ordinaire 
des Commissions Administratives Paritaires de la Surete Nationale au titre de l'annee 2021, 

A R R E T E

ARTICLE 1 er __ En application des dispositions de !'article 9 alinea 2 du decret n° 2012/539 du 19
novembre 2012 susvise, les anciens Officiers de Police stagiaires ci-apres designes, sont 
titularises Officier de Police de 1 er grade de la maniere suivante : 

OFFICIER DE POLICE DE 1 ER GRADE, 5eme ECHELON, INDICE 485 

a compter du 02 juin 2020 

1. MESSANGA ALBERT Mle 606 330-Y anc. cons. 02 mois 05 jrs. 
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